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DIRECTION GÉNÉRALE DES FINANCES PUBLIQUES 

DIRECTION DÉPARTEMENTALE  DES FINANCES PUBLIQUES
DU GERS
2 Place JEAN DAVID
32010 AUCH CEDEX

Annexe

Arrêté

fixant le plafond de la délégation de signature dont disposent le responsable du service départemental des impôts des

entreprises et le responsable du pôle de recherche, contrôle et expertise pour se prononcer sur les demandes de

remboursement de crédit d'impôt 

(hors demande de remboursement de crédit de TVA)

L'Administratrice de l’État, Directrice départementale des Finances publiques du Gers ;

Vu le code général des impôts, et notamment l'article 408 de son annexe II et l'article 214 de son annexe IV ;

Vu le livre des procédures fiscales ;

Vu le  décret  n°  2009-707 du 16  juin  2009 relatif  aux  services  déconcentrés  de  la  direction  générale  des  finances

publiques ;

Arrête :

Article 1  er  

Le plafond de la délégation automatique de signature dont disposent, en application de l'article 408 de l'annexe II au

code général des impôts, le responsable du service départemental des impôts des entreprises  et le responsable du pôle

de recherche, contrôle et expertise est porté à 100 000 euros en ce qui concerne les demandes de remboursement de

crédit d'impôt.

Article 2

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs du département.

A AUCH, le 11 mars 2024

L’Administratrice de l’État,
Directrice  départementale des Finances publiques du Gers,

Catherine PERINETTI
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